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Les modifications

Liste des articles de loi du code A :
Loi WOLFINA Nina N°1-A (adoptée) :
Sommaire
CECI N'EST PAS UNE LOI. SOMMAIRE A RENOUVELER EN CAS DE MODIFICATIONS DES LOIS)
Le code A régit les lois concernant le ministre de la culture, la modération, la webdiffusion, l'ancienneté, le métier de professeur, l'abus de pouvoir ...


Loi n°2-A : Le respect Elle n’est même pas dans les lois…
========== {LOIS SUR LE METIER DE MINISTRE DE LA CULTURE} ==========
Loi n°2-A : réglementation des concours gouvernementaux
****************************************
Loi n°3-A : inspection des professeurs et de leurs cours par le Ministre de la Culture

========== {LOIS SUR LA MODERATION} ==========
Loi n°4-A : les médiateurs
****************************************
Loi n°5-A : La modération d'Image

========== {LOIS SUR L'ANCIENNETE} ==========
Loi n°6-A : Loi sur l'ancienneté (changement de compte pour les pol d'au moins 80 ans)

========== {LOIS SUR LE METIER DE WEBDIFFUSEUR} ==========
Loi n°7-A : Web Diffuseur (droit et devoirs)

========== {LOIS SUR LES ABUS DE POUVOIR ET L'USURPATION} ==========
Loi n°8-A : abus de la part d'un professeur Elle n’est même pas dans les lois…
****************************************
Loi n°8-A : abus de pouvoir (utilisation de son métier pour des raisons personnelles)
****************************************
Loi n°9-A : Usurpation d'identité

========== {LOIS SUR LES ETUDES} ==========
Loi n°10-A : Métier de professeur (droits et devoirs)
****************************************
Loi n°11-A : Les étudiants (droit et devoirs)
Peines requises : Aucune

Loi MIKAELSON_ Elijah N°2-A (adoptée) :
REGLEMENTATION DES CONCOURS GOUVERNEMENTAUX
loi voté à 28 contre 3
Modifiée par Corentin Fivette sous le gouvernement de Auditore Ezio avec un vote de 10 contre 9 voix (52% pour).

Alinéa (Article) 1 : 
Pour que l'anarchie et la violence ne règnent pas ici, les concours poussant à transgresser une quelconque loi sont interdits.
(Comparution immédiate autorisée pour l’alinéa (l’article)  2, à condition qu’elle ait lieu dans le but de stopper le concours.)

Preuve requise : Capture d’écran de l’annonce du concours
Peines requises : 1000 euros d’amende, 5 heures de prison, ainsi que l’arrêt immédiat du concours. Si récidive, s’ajoutera le retrait du diplôme de SciPol.

Alinéa (Article) 2: 
Pour ne pas priver la Caisse d'Etat de ses fonctions primaires, les concours gouvernementaux financés par cette dernière ne devront pas coûter plus de :
- 100.000 euros au total pour les concours (concours durant tout, ou au moins une semaine du mandat), à raison de 20.000 euros par concours.
- 150.000 euros au total pour les jeux quotidiens, à raison de 1000 euros par pol et par jeu.

Alinéa (Article) 3 : 
Le ministre de la culture étant le seul à pouvoir donner ordre à son Ministre des Finances de récompenser les gagnants, il est le seul à pouvoir être poursuivi au titre de l'alinéa 1, sauf s'il prouve que le Ministre n'a pas respecté les consignes données. Dans ce cas le Ministre sera poursuivi à sa place. 

Preuve requise : Capture d’écran de la Caisse d’Etat
Peines requises : 1000 euros d’amende, 5 heures de prison, ainsi que le retrait des sommes versées illégalement.
Peines requises : voir ci-dessus

Loi MIKAELSON_ Elijah N°3-A (adoptée) :
Inspection des professeurs et de leurs cours par le Ministre de la Culture
Loi modifiée par Carine Eternel sous le gouvernement de Nina Wolfina avec un vote de 11 (91%) contre 1 (8%)

Principe :
Le ministre de la culture gérant les programmes dont se basent les professeurs pour faire leurs cours, il est en droit de procéder à une inspection des cours et examens élaborés par ceux-ci.

Article 1 :
Si les cours ne comportent pas tous les aspects du programme, le professeur recevra un avertissement et aura 4 jours irl pour les modifier.
En cas d'absence totale de cours, le professeur est tenu de ne pas exercer ce métier tant que les cours ne sont pas créés. Si le professeur ne respecte pas cela, une plainte par le ministre pourra être faite contre le professeur.

Si les examens sont inexistants, ne comportent pas le nombre minimal requis de questions ou comportent des questions autres que les aspects du cours, le professeur recevra un avertissement et aura 4 jours irl pour les modifier.
Si dans les 4 jours les modifications ne sont pas faites ou que le professeur se connecte sans lire le message du ministre de la culture, une plainte par le ministre pourra être faite contre le professeur.
Si le ministre de la Culture observe une copie manifeste des cours entre différents professeurs, ou qu'il y a utilisation manifeste du même site de cours, une plainte par le ministre pourra être faite contre les professeurs concernés.

Preuves requises : Capture d'écran du ou des examen(s) de fin(s) d'année(s) et/ou de ses cours non réglementaires (ou du refus de les transmettre), une capture d'écran du message envoyé au professeur lu ou alors s'il n'est jamais lu une capture de la connexion du professeur à une date antérieure de l'envoie du message.
(Cette loi ne peut en aucun cas être modifiée)
Peines requises : 500 euros d'amende + 3h de prison.
Si récidive : Retrait du DCAU enseigné + 750 euros d'amende + 5h de prisons
Si récidive aggravée : Retrait du DCAU à nouveau + Retrait du DCA université et interdiction d'exercer à vie.
Peines requises : voir ci-dessus

Loi WELLING Tom N°4-A (adoptée) :
Les Médiateurs
Loi votée par sondage référendum avec 29 "Pour" et 8 "Contre".

Définition :
**** (Garder la même mise en forme)
Les médiateurs sont choisis par le Ministre de la Culture. Ils sont choisis pour leur ancienneté et leur savoir sur le jeu, c'est pourquoi ils doivent avoir minimum 60 ans sur le jeu et 18 ans IRL. (car ils peuvent être amenés à voir des choses choquantes.)

Le ministre de la culture se doit de former les médiateurs (suivre ce lien pour une explication détaillée: http://textup.fr/121859O3 ) et de bien leur indiquer de lire cette loi-ci.

Principe :
**** (Garder la même mise en forme )
Des mineurs circulent sur Micropolia. C'est pourquoi certaines personnes contrôlent ce qui s'y passe pour éviter de choquer la sensibilité des pols mineurs.
Les médiateurs ont plusieurs tâches, qui complètent le travail des Modérateurs d'images (voir loi sur les modérateurs d'images). Voici ces tâches :
- Surveiller les liens mis par les webdiffuseurs sur leur page métier, pour qu'aucun site choquant ne s'y trouve.
- Surveiller les pseudos afin qu'il ne soit ni à caractère pornographique, insultant, discriminatoire ou choquant.
- Surveiller les profils pour qu'aucun contenu du même type ne s'y trouve.
(Voir la liste exacte des contenus proscrits sur le site dans la loi Welling Tom n°162)

Les médiateurs se doivent d'avertir les pols concernés si ils trouvent des contenus choquants, et si le pol ne supprime pas immédiatement après avec lu l'avertissement les éléments choquants, les médiateurs se réservent le droit de censurer le profil du pol concerné.

Pour le cas d'un pseudo choquant, le pol ne pouvant modifier son nom, le médiateur se doit de censurer automatiquement le profil du pol, et de prévenir le webmaster pour que celui-ci supprime le compte au plus vite.

Attention ! Depuis la création des modérateurs d'images, les médiateurs n'ont plus besoin de modérer les images, le travail étant fait par les modérateurs.

Les Médiateurs sont donc là pour sécuriser Micropolia, et doivent donc être respectés.

ALINÉA (Article) 1 : ABUS DE LA PART D'UN MÉDIATEUR

Tout abus de la part d'un médiateur est puni par la loi, c'est pourquoi les médiateurs se doivent de faire un imprim' écran de la raison pour laquelle ils ont censuré un profil et d'envoyer le lien de cet imprim' écran au Ministre de la Culture en poste ainsi qu'au pol concerné.

Si un pol voit son profil se faire censurer sans aucune justification, il peut porter plainte contre le Médiateur l'ayant censuré.

Preuve : Notification sur le journal de bord montrant la censure du profil.

Peines requises : 500 euros d'amende et 3h de prison.
Si récidive : 1000 euros d'amende, 5h de prison et obligation du Ministre de la Culture de renvoyer le médiateur concerné, qui ne pourra plus occuper ce poste.
Peines requises : Voir ci-dessus.



Loi WELLING Tom N°5-A (adoptée) :
La Modération d'Image
Loi votée par sondage référendum avec 30 "Pour" et 7 "Contre".

Principe :
******* (Garde la même mise en forme)
De nombreux mineurs sont présents sur le jeu. C'est pourquoi, pour éviter de heurter leur sensibilité, une modération d'image a été mise en place. Le Webmaster a choisi plusieurs joueurs (qui sont majeurs IRL) pour valider les images. Grâce à cela, aucun contenu interdit sur un site ouvert aux mineurs (par rapport aux restrictions demandées par Google sur les sites accessibles à des enfants de 10 ans.) n'est présent sur le jeu.

ALINÉA (Article) 1 : CONTENUS INTERDITS

Les modérateurs suivent une liste bien précise pour accepter ou refuser les images.
Voici donc les contenus qui ne peuvent se trouver sur le site :
- Les images représentant une partie sexuelle du corps (sexe, poitrine, fesses) ainsi que tout contenu à caractère pornographique ou mimant un geste sexuel.
- Les images représentant des poses ou gestes insultants/provocants ainsi que des contenus à caractère discriminatoire ou injurieux.

Toutes les images représentants des parties intimes du corps humain, des pratiques sexuelles, des gestes grossiers ou déplacés n'ont donc pas leur place sur le jeu.

ALINÉA (Article) 2 : FONCTIONNEMENT DE LA MODÉRATION

Toute image ajoutée sur le jeu est tout d'abord en attente de modération (Image visible pour les autres sous forme d'un carré blanc avec modération écrit dessus en rouge).
Les modérateurs d'images ont une page de modération, dont les images postées sont visibles, ils ne doivent en aucun cas accepter ou refuser des images de façon abusives. Ils peuvent également avertir le webmaster dans le cas où ils trouveraient des contenus qu'ils jugeraient déplacés (notamment les contenus à caractère pornographique).
La modération ne peut être immédiate, elle peut nécessiter un certain temps. Elle est effectuée par des personnes bien réelles qui ne peuvent être connectées tout le temps. Cependant si le temps de validation des images tarde plus de 3 jours, il est possible de le signaler au Webmaster et/ou proposer une candidature si vous êtes majeur et souvent présent sur le jeu.
Peines requises : Aucune.

Loi MAWNS Raphaelle N°6-A (adoptée) :
Loi sur l'ancienneté :

Alinéa (Article) 1: Récompense financière
Une prime d’ancienneté pourra être réclamée pour tout pol ayant atteint les 100 ans.
Ce dernier devra faire une demande écrite au ministre des finances en citant cette loi présente. La prime étant de 1500 euros.
Le ministre des Finances sera dans l'obligation d'accepter cette prime.
Preuve requise : Un imprim écran de la page "mon pol"

Alinéa (Article) 2: Réclamation de diplôme lors d'un rajeunissement
Tout pol ayant atteint un âge d'au moins 80 ans lors de sa mort, pourra récupérer l'un de ses anciens diplômes en faisant la demande auprès du Juge Suprême.

Alinéa 1 : Démarche à suivre:
Le pol devra prendre contact avec le juge suprême avant son changement de compte. Il devra indiquer le nom complet du nouveau compte et faire la capture d'écran de sa page "chez moi" à envoyer également. Il devra ensuite supprimer l'ancien compte pour faire le nouveau. Dès la création du nouveau compte, le pol devra avertir le juge suprême du choix du diplôme qu'il souhaite et lui fournir également une capture d'écran de son ancien pol mort.
Récapitulatif des preuves requises :
- Une capture d'écran complète de la page "chez moi" de son ancien pol
- Une capture d'écran complète du vieux compte mort (Page nécrologie du journal ou profil du pol mort)

Article 3 : 
Tout pol ayant atteint un âge d'au moins 100 ans lors de sa mort, pourra récupérer deux de ses anciens diplômes en faisant la demande auprès du Juge Suprême.
La démarche est exactement la même que précédemment.
Peines requises : aucune

Loi HENDOG Arnaud N°7-A (adoptée) :
Métier de Web Diffuseur

Préambule (Définition):
****** (Garder la même mise en forme)
Un web diffuseur peut déposer des liens vers d'autres sites sur sa page métier. Toutefois certaines catégories ne sont pas admises. Elles seront précisées dans cette loi régissant le métier de web diffuseur.

Principe :
****** (Garder la même mise en forme)
Tout web diffuseur est en droit de proposer dans sa page métier le site web de son choix tant que celui n'est pas à caractère sexuel, raciste, homophobe, etc.
Tout pol qui présentera des sites pouvant heurter la sensibilité des plus jeunes ou incitant au racisme ou à l'homophobie entre autres sera passible de sanction.

Peines requises :
************ (supprimé)
500 euros d'amande, 3 h de prison, retrait du diplôme de webdiffuseur, dédommagement de 1000 euros.
Si récidive :
1000 euros d'amande, 10 h de prison, retrait du diplôme de webdiffuseur et journaliste, dédommagement de 2000 euros, censure d'un médiateur
Peines requises : Voir ci-dessus
ENORMEMENT DE FAUTES D’OTHOGRAPHE !!!!!

Loi SAUVAGE Tigresse N°8-A (adoptée) :
Abus de pouvoir
Loi modifié par Louis Wyde, le 10/03/2012

Principe :
****
Tout pol utilisant son métier pour des raisons personnelles (par exemple, l'utilisation du poste de Ministre des Finances pour s'accorder des bourses, etc.) fait une entrave pour l'équilibre de la ville, et sera donc lourdement sanctionné.
Tout pol remarquant un abus de pouvoir de la part d'un autre pol peut porter plainte.

Peines requises:
5 heures de prison+500 euros d'amende + retrait du diplôme avec lequel a été commis l'abus

Si récidive:
24 heures de prison + 1 000 euros d'amende+ retrait du diplôme avec lequel a été commis l'abus
Peines requises : Voir ci-dessus

Loi SAUVAGE Tigresse N°9-A (adoptée) :
Usurpation d'identité

Article 1 :
Tout pol, utilisant l'identité d'une personne, en s'inscrivant sur le jeu en ne changeant qu'une ou plusieurs lettres (un 0 à la place d'un O ==> en s'appelant loulou LEB0NT par exemple afin de demander les identifiants des pols...) afin de nuire à autrui, se verra poursuivi par la/les personne(s) qui en ont été victimes.

Preuves : Impression écran du courrier, commentaire... avec le nom de l'usurpateur visible et le vôtre également + preuve de la fausse identité (Il faut donc montrer la fausse personne et la vraie personne)

Peines :
-1ère fois : 500¤ d'amande + 300¤ de dédommagement/personne + 3h de prison
-Si récidive : 750¤ d'amande + 500¤ de dédommagement/personne + 5h de prison + Webmaster prévenu pour demander la suppression du compte
Peines requises : Voir ci-dessus

Loi BOWEN Julie N°10-A (adoptée) :
Droits et devoir des professeurs :
Loi modifiée par Elijah KIKAELSON_ sous le gouvernement de Alice CAMPBEL (26/08/15) par sondage à 26 "Pour" et 7 "Contre".

ALINEA (Article) 1 : Devoirs des professeurs.
-Tout professeur à le devoir de crée en fin d’année des tests avec 5 questions minimum sauf pour les professeurs de MJ, spé juge et scipol, les questions aux tests doivent contenir OBLIGATOIREMENT minimum 8 questions, en respectant les contenus obligatoires indiqués dans le programme scolaire officiel
- Respecter les contenus obligatoires indiqués dans le programme scolaire officiel.
( Ces critères ne concernent que les examens de fin d'année, les autres étant facultatifs. De plus, en cas de nécessités des ajouts pédagogiques peuvent être ajoutés.)
- Donner des cours aux élèves soit par messagerie ou dans sa salle de classe
- Indiquer les horaires de cours
- Suivre le programme scolaire officiel

Les examens ne correspondant pas à ces critères sont irrecevables ! Par exemple, en aucun cas, un professeur n'a le droit de recaler un élève sur des questions hors-sujets (musique, information privée, etc)
Dans le cas contraire, l'élève pourra porter plainte contre son professeur avec une capture d'écran de l'examen en question ainsi que du journal de bord indiquant le redoublement.

Peines requises : Dédommagement des études, 500 euro d'amende, obligation de changer les questions, 3 heures de prison si les questions comportent des propos vulgaires
Si récidive : retrait du diplôme, 1000 euro d'amende, remboursement des études.

ANILEA (Article) 2 : Droits des professeurs.
- Renvoyer les élèves qui n’ont pas fini leur examen de fin d’année 5 jours après la date prévu de l’examen. Cependant, le professeur doit avant tout envoyer un message à son élève pour l’avertir.
- Faire ses cours à sa façon tant qu’il respecte le programme scolaire
Peines requises : Les mêmes que pour le premier alinéa.

Loi BOWEN Julie N°11-A (adoptée) :
Droits et devoirs des étudiants :

ALINEA (Article) 1 : Devoirs des étudiants.
-Prévenir son professeur en cas d’absence aux cours quotidiens,
-Consulter régulièrement son suivi d’études afin de ne pas avoir de retard pour les examens,
-Prévenir le professeur en cas de redoublement,
-Finir ses examens le plus rapidement possible.

ALINEA (Article) 2 : Droits des étudiants.
-Demander des cours écrits ; Demander des cours de soutien s’il a du mal à suivre
-Demander à son professeur d’être prévenu avant chaque envoi d’un examen

ALINEA (Article) 3 (clementine shan) SI MON PROFESSEUR DECEDE QUE FAIRE ?
Si votre professeur décède il faut faire une capture d’écran et aller en parler au juge suprême pour qu'il vous donne votre diplôme et contacter un avocat pour porter plainte contre le professeur 

Peines requises : aucune sauf la perte de temps


